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DELIBERATION N° 157/2022/CACL  
DE LA SEANCE PLENIERE DU VENDREDI 23 SEPTEMBRE 2022 À 09H00 
À LA SALLE DE DÉLIBÉRATION « DANIELLE BREVET » DE LA CACL 
 

 
MODALITES DU VOTE ELECTRONIQUE POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU 
PERSONNEL DU 8 DECEMBRE 2022 
 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 49          Nombre de suffrages exprimés : 37  
Nombre de Conseillers Présents : 27           Vote :   37   
Nombre de Procuration : 10             Pour :   37   Contre :    0   Abstention : 0   
Date de convocation : 14 septembre 2022  
  
L’an deux mille vingt-deux, le vendredi vingt-trois septembre à neuf heures, les 
membres du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération du Centre 
Littoral (CACL), se sont réunis pour la tenue d’une séance plénière au siège social de 
la CACL, sous la présidence de Monsieur Serge SMOCK.  
  
  
ÉTAIENT PRÉSENTS :Gilles ADELSON – Serge BAFAU – Dominique BERTONI – Ruth BI-
DIOU CEPRIKA – Pascal BRIQUET – Louis-Mike CALUMEY – Jean-Philippe CHAMBRIER – 
Kenny CHEN-TUNG – Claire CHINON – Albanie CIPPE – Xavier CLERVAUX – Yahya 
DAOUDI – Corine DIMANCHE – Thierry ELIBOX –-  GRISET-KHAN Farah – Patrick LE-
CANTE – Roland LOE-MIE – Stéphanie PREVOT-BOULARD – Anne-Michèle ROBINSON – 
Magali ROBO-CASSILDE – Rolande SILEBER – Serge SMOCK – Eliodore TORVIC – Sandra 
TROCHIMARA – Patricia VICTOR – Teed GASPART – Elainne JEAN -  
  
ETAIENT ABSENTS : Liser CLIFFORD – Seedna DELAR – Eugène EPAILLY – Chester 
LEONCE – Mikaël MANCEE – Yolande MILZINK-CINCINAT – Tineffa NAISSO – Marie-Laure 
PHINERA HORTH – Claude PLENET – Axel RINO – Michel DUBOUILLET -  Julner BELI-
ZAIRE 
  
PROCURATIONS : Monique AZER donne procuration à Eliodore TORVIC - Daniel CASTOR 
donne procuration à Anne-Michèle ROBINSON - Christian FAUBERT donne procuration à 
GRISET-KHAN Farah - Serge FELIX donne procuration à Thierry ELIBOX - Nestor GOVINDIN 
donne procuration à Ruth CEPRIKA-BIDIOU -  Sandrine JACQUES donne procuration à Ya-
hya DAOUDI - LY Phong donne procuration à Serge SMOCK – Hélène PAUL donne procura-
tion à Sandra TROCHIMARA – Hélène SERVIUS donne procuration à Albanie CIPPE - Co-
rinne SIGER donne procuration à Gilles ADELSON -   
  
  
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Anne-Michèle ROBINSON  
 
  
 

 
Le Conseil communautaire,  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux liber-
tés, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral N° 698/2D/2B en date du 9 juin 1997 portant création de la C.C.C.L. 
modifié ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral N° 2134/SG/2D/1B en date du 23 décembre 2011 portant transforma-
tion de la CCCL en Communauté d’Agglomération modifié ; 
 
Vu la délibération N° 117/2016/CACL du 29 septembre 2016 portant modification des statuts 
de la CACL ; 
 
Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives pari-
taires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
 
Vu l’Ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre 
les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives,  
 
Vu le Décret n°2010-112 du 2 février 2010 modifié pris pour l'application des articles 9,10 et 
12 de l'ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques 
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ; 
 
Vu le Décret n°2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 
du vote électronique par internet aux élections des représentants du personnel au sein des 
instances de représentation du personnel de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le Décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives pari-
taires des agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la délibération n° 2019-053 du 25 avril 2019 portant adoption d'une recommandation rela-
tive à la sécurité des systèmes de vote par correspondance électronique, notamment via In-
ternet ; 
 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collecti-
vités territoriales et de leurs établissements publics ; 
 
Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 22 septembre 2022 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau du mercredi 21 septembre 2022 ; 

Considérant que le principe du vote électronique a déjà été acté lors de la séance plénière 
du vendredi 29 avril 2022 par délibération n°81/2022/CACL après passage en Comité Tech-
nique ; 
 
Considérant qu’il convient d’indiquer et de préciser désormais les modalités du vote électro-
nique, en expliquant les interfaces du fonctionnement dudit vote électronique et l’organisation 
administrative pour y parvenir les modalités du vote électronique pour l’élection des représen-
tants du personnel ;  
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Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 

ARTICLE 1ER  
De prendre acte du Rapport N° 124/2022/CACL exposant les modalités du vote électronique 
pour l’election des représentants du personnel du 8 décembre 2022. 
 

ARTICLE 2  
D’approuver les modalités d’organisation décrites ci-avant pour les élections professionnelles 
du Comité Social Territorial de décembre 2022, et notamment : 

- Les modalités de fonctionnement du système de vote électronique par internet re-
tenu, calendrier et déroulement des opérations électorales ; 

- Les Jours et heures d’ouverture et de clôture du scrutin 
- L’Organisation des services chargés d’assurer la conception, la gestion, la mainte-

nance, le contrôle effectif du système de vote électronique et modalités de l’expertise 
du système de vote  

- La composition de la cellule d’assistance technique  
- La liste des bureaux de vote électronique et leur composition  
- La répartition des clés de chiffrement 
- Les modalités de fonctionnement du centre d’appel 
- La détermination des scrutins dans le cadre desquels les listes électorales  
- Les modalités d’accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d’un poste infor-

matique sur leur lieu de travail 
-  

ARTICLE 3 
De désigner le Président et le Secrétaire membres du bureau de vote électronique centralisa-
teur ayant la responsabilité de l’ensemble des scrutins. 
 
ARTICLE 4 
D’autoriser le Président à signer tous les documents administratifs et comptables, à intervenir 
dans la démarche de cette opération, et à entreprendre toutes les démarches qui seront né-
cessaires à la mise en place du vote électronique. 
 
Mention des voies et délais de recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
administratif de Cayenne sis 7 Rue Victor Schoelcher – 97300 Cayenne dans un délai de deux mois suivant sa 
publication ou son affichage. 

 
Fait et délibéré à Matoury, en séance publique, 
Le vendredi 23 septembre 2022 
 
POUR EXTRAIT ET CERTIFIE CONFORME 
 
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE  
D’AGGLOMERATION DU CENTRE LITTORAL 
  

                                                                      Serge SMOCK 
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